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Audience du 5 juin. 

A
PPEL NON RECEVABLE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS RÉCLAMÉS PAR L'INTIMÉ. 

— FIN DE NON RECEVOIR. 

l'intimé, en faisant déclarer l'appel non recevable, peut-il réclameu 
devant la Cour des dommages-intérêts pour le préjudice que lui a 
occasionné l'appel? (Non.) 

M. Delair, ancien avoué et propriétaire à Paris, avait fait saisir 

pour paiement de loyers les meubles d'une de ses locataires, et 

parmi ces meubles un piano. M. Roy, facteur de pianos, a reven-

diqué ce piano, qu'il avait loué. Le Tribunal de première instance, 

considérant que le fait de cette location était connu du proprié-

taire, a ordonne qu'il restituerait le piano au facteur, sinon qu'il 

paierait 800 francs, pour la valeur de l'instrument. 

Sur l'appel interjeté par M. Delair, un arrêt par défaut, considé-

rant que l'objet de la contestation était de nature à être jugé en 

dernier ressort, a déclaré l'appel non recevable, et considérant 

en outre que Delair par son appel avait occasionné à l'intimé un 

préjudice que la Cour pouvait apprécier, le même arrêt a condam-

né M. Delair à 500 fr. de dommages-intérêts. 

Opposition à l'arrêt par défaut. Me Roulière, avocat de M. De-

lair, après la discussion du principal, a soutenu que si l'appel 

était déclaré non recevable, il n'était pas possible que la Cour, 

prorogeant sa juridiction, condamnât l'appelant à des dommages-

intérêts. 

M* Chapon-Dabit, pour M. Roy, faisait, au contraire, observer 

sur ce point, que l'article 464 du Code de procédure civile auto-

rise l'intimé à demander de piano des dommagës-intérêts pour le 

préjudice par lui souffert depuis le jugement. 

Mais la Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 
» Considérant que l'objet de la demande in troductive d'instance, en y 

joignant même la demande reconventionnelle, n'excédait pas le dernier 
ressort, que par conséquent la Cour ne pouvait en connaître; 

» Que l'appel n'étant pas recevable, la Cour ne pouvait statuer sur 
la demande en dommages-intérêts de l'intimé pour le préjudice que 
l'appel lui aurait causé, et que c'est à tort que l'arrêt par défaut du 10 
mars dernier contient une disposition à cet égard ; 

i Déboute Delair de son opposition à l'arrêt par défaut du 16 mars, 
saufeneequi concerne la disposition qui accorde des dommages-inté-
rêts à Roy, laquelle disposition sera considérée comme non avenue, sauf 
à Roy à se pourvoir, s'il y a lieu, ainsi qu'il avisera, etc. » 

dans tous les cas ce jugement ne pourrait être opposé aux créanciers en 
ce qu'il aurait statué sur la question de privilège; 

» Que dès lors il n'y a pas autorité de chose jugée; 

» En ce qui touche le fond; 
» Considérant que Loriol, en faisant le versement de la somme de 

10,000 francs, a su que cette somme serait portée au crédit de son 

compte ; 
i> Qu'en' admettant qu'il y eût eu dépôt, il y aurait lieu à revendica-

tion de la somme déposée et non à privilège ; 
» Sans s'arrêtera la fin de non recevoir, infirme; au principal, donne 

acte au liquidateur Spréafico de l'offre qu'il fait d'admettre Loriol au 
passif chirographaire de la faillite Spréafico, et sur le mérite do ces of-
fres, déboute Loriol de sa demande. » 

(Plaidant : Mes Thureau, pour le liquidateur Spréafico, appelant; JP 
Poujet, pour Loriol, intimé; conclusions conformes de M. Delapalme.) 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3e chambre ). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 27 mai. 

1" Le liquidateur nommé par les créanciers dans le concordat avec 
pouvoir de citer devant tous Tribunaux, a-l-il qualité pour interjeter 
appel d'un jugement rendu entre le failli, avant sa faillite, et l'un 
de ses créanciers? (Oui.) 

2° Ce jugement pourrait-il être opposé aux créanciers en tant qu'il au-
rait statué sur une question de privilège en faveur de la créance de 

ce créancier ? (Non.) 

3° Au fond, le paiement d'une somme remise à litre de dépôt pourrait-
il être réclamé par privilège ? (Non.) 

11 s'agissait de l'appel d'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine entre le liquidateur Spréafico et le sieur Lo-

riol, qui avait ordonné le paiement par privilège de la créance de 

ce dernier. 

Le Tribunal s'était fondé sur un jugement précédemment rendu 

par lui entre Loriol et Spréafico avant la faillite de celui-ci, juge-

ment qu'il avait considéré comme constituant l'autorité de la cho-

^ jugée, nonobstant la déclaration de faillite et le report de son 

ouverture à une époque telle que ce jugement se trouvait avoir 

été rendu dans les dix jours qui avaient précédé la faillite. 

Devant la Cour, le sieur Loriol soutenait le liquidateur Spréafico 

sans qualité pour interjeter appel. L'effet du concordat avait été 
c'e replacer Spréafico à la tête de ses affaires, de lui rendre la ca -

pacité d'ester en justice. Le jugement qui accordait le privilège 

avait été rendu avec lui et ne pouvait être interprété qu'avec lui. 

Admettre que le liquidateur pût représenter soit le sieur Spréafico, 

soit la masse des créanciers, ce serait admettre qu'on peut plaider 

Par procureur, car ce liquidateur n'était que le mandataire volon-

taire et non légal de Spréafico et de ses créanciers, à la différence 

des syndics qui tenaient leur titre de la loi. 

La question de privilège avait d'ailleurs été jugée par un juge-

aient ayant acquis l'autorité de la chose jugée, et cet acte de l'au-

torité judiciaire n'était pas susceptible d'être annulé comme les 

actes passés par le failli dans les dix jours de la faillite. 

. Au fond, il s'agissait d'un dépôt fait à Spréafico, et la restitu-

tion ou le paiement par privilège devait en être ordonné. 

ARRÊT . « La Cour, en ce qui touche la fin de non reeevoir : 
» Considérant que par le concordat le liquidateur a été investi des 

pouvoirs les plus étendus, et notamment de ceux de citer devant tous 
juges de paix et Tribunaux compétens ; 

» Qu'ainsi, Méry, liquidateur, agissant au nom de tous les créanciers, 
ait qualité pour interjeter appel du jugement qui avait admis le privi-

5 En ce qui touche l'autorité de la chose jugée : 

/?nsiderant 1ue ,e jugement du 10 septembre a expressément ré-
•«»« de «tatuer sur la nature de la créance réclamée par Loriol, et que 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 4e chambre ). 

( Présidence de M. Pelletier. ) 

Audience du 4 juin. 

LES PROJETS DE MARIAGE. 

Victorine B..., à peine âgée de vingt ans, réunissait aux 

charmes les plus séduisans les plus heureuses qualités. Aussi mille 

rivaux se disputaient son cœur; un seul parmi eux se trouvait, 

Alexis D..., qui bientôt demanda sa main et l'obtint. Dans l'ivres-

se de son amour, Alexis ne songea plus qu'à environner des soins 

les plus empressés et les plus délicats sa future compagne jusqu'au 

jour fortuné qui devait les unir éternellement. Eu attendant, il la 

consulte sur ses projets et lui l'ait part de ses rêves de bonheur, 

étudiant à l'avance ses goûts pour lui complaire, ses penchans 

pour y conformer les siens. 

Jusque là tout lui sourit. Cependant le contrat est dressé. 

Sur l'argent, c'est tout dire, on est déjà d'accord, 
Le beau-père futur vide son coffre-fort. 

Le jour de l'union est fixé ; de nombreuses invitations sont fai-

tes; le repas, le bal, tout est commandé, et le beau-père n'a rien 

négligé pour célébrer avec éclat ce mémorable événement. Alexis 

a fait remettre à Victorine une jolie bourse remplie de pièces d'or; 

elle, portant ses regards alternativement sur son riche trousseau et 

sur les parures brillantes de sa corbeille, peut à peine contenir sa 

joie. 
Victorine était encore livrée à cette douce occupation, et ces 

soins avaient entièrement dissipé le nuage de tristesse qui, depuis 

la veille, couvrait son front, car elle avait eu avec Alexis une ex-

plication, à la suite de laquelle il l'avait quittée triste et chagrin, 

lorsqu'elle voit entrer son père, qui lui remet une lettre ainsi con-

çue : 

« Monsieur, 
« Il n'est qu'un seul chemin à suivre pour un honnête homme, et 

c'est celui de l'honneur. Aussi j'arrive franchement et sans arrière-pen-
sée au malheureux but que je veux atteindre. 

« Monsieur, croyez bien que pour le bonheur de votre enfant et pour 

le mien, il n'est jamais trop tard. 
» Des lettres auxquelles je n'ai nullement ajouté foi m'ont cependant 

forcé à faire des réflexions. J'ai pesé nos caractères et nos goûts; je n'ai 
pas trouvé la moindre sympathie entre nous. 

» Je le sens, Monsieur, nia position et mon caractère seraient une 
barrière insurmontable pour votre fille, elle ne serait pas heureuse; son 

chagrin ferait votre malheur et le mien. 
» Si je ne consultais que mes intérêts, j'épouserais Victorine, mais 

avant tout je veux être maître chez moi. Ma loyauté me commande de 
me montrer la veille tel que je serais le lendemain. 

» Je suis au désespoir de porter le trouble dans une aussi honorable 
famille qne-la vôtre; mais vous m'en estimerez davantage quand vous 
serez persuadé que je n'aurais pas pu faire le bonheur de votre fille au-

tant que je le désirais. 
» Je vous salue très respectueusement, 

s ALEXIS. » 

jet; chacun doit les supporter sans se plaindre. Bientôt un- préten-

dant plus digne du cœur de Victorine, plus capable de la rendre-

heureuse, plus sympathique avec ses goûts, plus soumis peut-être à 

ses volontés, se présentera, il n'en faut pas douter, et toutes les 

acquisitions faites auront alors leur emploi, car le trousseau et la, 

fille à marier sont deux choses inhérentes et inséparables. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a prononeéle jugemenU 

suivant : 

« Attendu que le principe de la liberté du mariage repousse toute de-
mande en dommages-intérêts motivée sur le préjudice moral résultant de 
la renonciation de l'une des parties à un mariage projeté, surtout lorsque,, 
comme dans l'espèce, cette renonciation a eu lieu dans des termes hono-

rables; 
«Attendu, quant au préjudice matériel, que les dépenses laites en vue 

du mariage n'ont dû avoir lieu que dans la persuasion que jusqu'au mo-
ment de la célébration chacune des parties restait libre de retirer son, 
consentement ; 

» Attendu d'ailleurs que le sieur 15... n'établit pas que le mariage pro-
jeté jiour sa fille lui ait causé aucun sacrifice extraordinaire, et que de 
son côté le sieur D... consent à reprendre, jusqu'à concurrence de 500 
francs qu'il avait personnellement remis, les objets que B... a déclaré-
avoir achetés sur cette somme; que de plus, ledit D... déclare avoir payé 
sans répétition les Irais du contrat de mariage ; qu'ainsi il supporte per-
sonnellement les conséquences delà rupture qui a eu lieu; 

» Le Tribunal déclare le sieur B... noir recevable dans sa demande,, 
donne acte des offres respectives de remettre d'un côté et de reprendre 
de l'autre les objets achetés avec les 500 francs envoyés par D..., et con-
damne le sieur B... aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU TARN (Albi). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 1 er juin. —Présidence de M. Moynier, conseiller à 

la Cour rovale de Toulouse. 

ACCUSATION 1) EMPOISONNEMENT. 

GALE. — DÉPOSITION DE M. 

— GRAVE 

OUFILA. -

QUESTION DE 

- OPINION DE 

MEDECINE LE-

M. RASPAIL. 

Le 3 octobre dernier, Thérèse Larroque, femme d'Antoine Ri-

gal, habitant le hameau de Vers, commune de Sainte-Gemme, 

mourut après quatre jours de maladie, à la suite d'atroces dou-

leurs d'entrailles et de vomisseniéns. Les circonstances qui ac-

compagnèrent cette mort, les observations qui furent faites par 

les gens de l'art, une liaison adultère qui existait entre Antoine 

Rigalet la fille Marie-Anne Bassegin, sa servante, donnèrent lieu 

de penser que la femme Rigal était morte empoisonnée et que ce 

crime avait été commis par son mari et sa servante. Tous deux 

ont été mis en état d'accusation et vont paraître aujourd'hui de-

vant le jury. 

On savait dans le public que M. Plougoulm, procureur-géné-

ral près la Cour de Toulouse, devait porter la parole; que les preu-

ves de l'empoisonnement, le corps du délit n'ayant pas pu être 

constaté d'une manière certaine, une question de médecine légale 

de la plus haute importance devait être traitée, et que M. le doc-

teur Ôrfila avait été appelé à la requête du ministère public pour 

éclairer ce point du procès de ses lumières. Aussi un auditoire 

d'élite composé d'étrangers de distinction, de médecins, de ma-

gistrats, des autorités civiles et militaires, de dames, se pressait-il 

dans la salle. 
L'audience est ouverte. Le siège du ministère public est occu-

pé par M. le procureur-général Plougoulm. Les deux accusés ont 

confié leur défense au talent de M" Bonnafous et Goubert, avocats 

à Alby. 

L'accusé Rigal paraît calme. La fille Bassegin semble ne pas 

comprendre sa position. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Comme tout 

l'intérêt de l'affaire porte sur la question médico-légale, nous 

n'extrairons de ce document que ce qui est relatif aux preuves 

matérielles de l'empoisonnement. 

II est inutile de dire l'impression que produisit cette lettre dans 

la famille. Elle fut bientôt suivie d'une autre par laquelle Alexis 

redemandait les 500 fr. qu'il avait envovés en cadeau. Vivement 
blessé de cette prétention, le beau-père • crut, à son tour, devoir « ;e W'e de la femme Rigal .fut exhume... I.a langue tumé-
prendre l'initiative ; en conséquence il a formé contre Alexis une fe remplissait la cav, te buccale; sa base était enflammée; a même m-
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d'un emprunt que le sieur B... s est trouve dans la nécessite de chimique, n'ont présenté aux premiers experts aucune trace d'un poison 

faire pour payer la dot de sa fille, de la dépense du trousseau et quelconque; mais le liquide que ces experts avaient obtenu par l'ébul-

de toutes celles qu'a nécessairement occasionnées l'union qui de- litionde l'estomac, dans une certaine quantité d'eau distillée, étant de-
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d'Alby. M. Orfila, troisième expert, est ensuite appelé, et au milieu 

de l'attention la plus religieuse, l'ait le rapport suivant que son im-

portance nous engage à reproduire textuellement et complète-

ment. 

M. Orfda : Il résulte de l'étude attentive des faits de la cause 

quisont'du ressort de la médecine que ces faits s'expliquent par-

faitement en admettant que Thérèse Rigal a succombé à un em-

poisonnement par l'acide arsénieux, tandis qu'ils sont inexplicables 

dans une hypothèse contraire; aussi Suis-je convaincu que celte 

femme est morte empoisonnée. Je vais examiner successivement, 

afin de mieux faire ressortir les motifs qui ont amené ma convic-

tion, les accidens éprouvés par la malade pendant les cinq jours 

qui ont précédé la mort, les altérations de tissu constatées à l'ou-

verture du cadavre , l'analyse chimique faite par les experts de 

Paris, et enfin les diverses objections qui peuvent être élevées pour 

infirmer la conclusion que j'adopte. 

» Symptômes. Thérèse Rigal, d'une bonne constitution et pa-

raissant bien portante, avale, le 28 septembre dernier, une soupe; 

peu de temps après il survient des vomissemens qui se succèdent 

avec une intensité croissante, que les tisanes émollientcs augmen-

tent ou entretiennent, qui ne cessent pas de se reproduire pen-

dant les cinq jours que la maladie a duré, et qui bientôt sont ac-

compagnés de convulsions et de souffrances générales avec une 

forte douleur épigastrique. 

» Il est impossible que l'ensemble de pareils accidens ne fasse 

pas naître immédiatement l'idée de la possibilité d'un empoison-

nement par une substance irritante ; la science compte sans doute 

quelques exemples de maladies spontanées dans lesquelles des 

symptômes analogues ou semblables se sont manifestés; mais 

faut-il pour cela conclure, quand on a constaté des désordres de 

cette nature, qu'ils ne constituent pas un élément important pour 

déterminer si la mort a été ou non l'effet d'un empoisonnement ? 

Ce serait le renversement des notions les plus saines et les mieux 

accréditées de la pathologie. Je regarde donc la maladie dont la 

femme Rigal a été atteinte, non pas comme une preuve certaine 

d'empoisonnement, mais comme un dément de grande valeur 

pour établir qu'il a eu lieu. 

» Altérations cadavériques. Le bout de la langue et le pharynx 

étaient enflammés. L'extrémité spléuique de l'estomac et la face 

inférieure de cet organe étaient rouges, surtout à l'extérieur. En 

viron cinquante taches noirâtres affectaient la superficie de la 

membrane muqueuse de l'estomac. L'inflammation s'étendait éga 

lement à une partie des intestins grêles, mais surtout «à celui qui 

avoisine le plus l'estomac, le duodénum. Les poumons étaient 

gorgés de sang. 

» Ces diverses altérations se sont développéês pendant la vie et 

ne sont aucunement le résultat de la putréfaction ; et qu'importe 

que le cadavre présen'ât des signes non équivoques de décompo-

sition putride à l'extérieur. Quand a-t-on vu, je ne dirai pas deux 

jours après la mort, comme dans l'espèce, mais même plusieurs 

mois après l'inhumation, et lorsque déjà lestégumens étaient pres-

que entièrement pourris, des taches semblables à celles qui ont 

été mentionnées se développer ? Il faudrait n'avoir jamais ouvert 

un cadavre inhumé depuis quelque temps pour soutenir un pareil-

le thèse. Je ne crains pas de le dire, je suis sans contredit celui 

des médecins qui a fait le plus de recherches dans ce genre, re-

cherches qui ont été consignées dans un ouvrage exprofesso, et je 

dois à la vérité de déclarer, après avoir ouvert plus de cent cin-

quante cadavres, dont quelques uns étaient enterrés depuis plu 

sieurs années, que je n'ai rien aperçu de semblable. L'altération 

cadavérique dont il s'agit existait donc au moment de la mort d 

la femme Rigal. Maïs ici, l'on peut se demander si elle avait été 

nécessairement produite par une substance vénéneuse. Nécessai-

rement, non, parce qu'il n'est pas rigoureusement impossible que 

l'on trouve quelque chose d'analogue après une maladie sponta 

née; msis je dirai qu'il y a de grandes probabilités pour que cette 

lésion soit le résultat d'un empoisonnement, surtout sil'on aégard, 

ce que l'on ne peut s'empêcher de faire, aux accidens effrayans 

qui avaient caractérisé la maladie. Jepartage donc l'opinion de MM 

Caussé etCampenas, qui d'après l'emsemble des symptômes et des 

lésions de tissu n'hésitent pas à déclarer que la mort a eu proba-

blement lieu par suite d'un empoisonnement au moyen d'un corps 

irritant. N « \ 

» Analyse chimique. Je me bornerai à dire que nous avons re-

tiré une très petite quantité d'arsenic métallique en traitant par 

l'acide nitrique concentré et pur. Une partie des quatre-vingts 

grammes du liquide provenant de l'ébullition de l'estomac dans 

l'eau distillée-, le charbon obtenu par celte opération, après avoir 

bouilli dans l'eau également distillée, à fourni un liquide qui, mis 

dans l'appareil de Marst, a donné une quinzaine de petites taches 

jaunes, légèrement ardoisées à leur centre, très miroitantes et 

évidemment arsénicales. Je crois inutile de rapporter d'autres ex-

périences qui ne nous ont conduits qu'à des résultats négatifs. 

» Après de pareilles données il ne sera plus permis de douter que 

la femme Rigal soit morte empoisonnée, si je parviens à détruire 

les objections que l'on pourrait être tenté d'élever. Ces objections 

sont générales ou bien s'appliquent à l'espèce. 

» Objections générales. On dira peut-être que l'acide sulfuri-

que, le zinc.et quelques autres réactifs dont on est obligé de se 

servir pour déceler des atomes d'arsenic, contiennent quelquefois 

une préparation arsénieuse et que dès lors on ne saurait affirmer 

que le poison obtenu provienne d'un empoisonnement. La réfuta-

tion est facile, puisqu'on peut aisément reconnaître si ces réactifs 

sont arsénicaux et qu'en cas d'affirmative la science possède des 

moyens capables de les purifier. Aujourd'hui cette question est 

tellement élémentaire qu'il serait oiseux de s'en occuper davan-

tage. 

» Objectera-t-on aussi qu'il existe naturellement dans le corps 

de l'homme une très minime proportion d'arsenic et que l'on ne 

saurait par conséquent affirmer, quand on a à peine retiré quel 

ques atomes de ce métal, qu'il est le fait de l'empoisonnement 

Cette difficulté, en apparence ardue, est irrévocablement tran-

chée par le fait que l'on ne découvre pas la plus légère trace d'ar-

senic en traitant les viscères d'un homme qui n'en a pas avalé 

soit comme poison, soit comme médicament, par les procédés qui 

en fournissent s'il y a eu empoisonnement. 

» Objections applicables à l'espèce. 1° MM. Caussé, Camponas 

Durand et Limouzin Lamothe, experts d'Àlbi, ont opéré sur le ca-

davre entier, d'après un procédé que vous aviez conseillé vous-

même, et quoique placés dans les circonstances les plus favorables 

ils ne sont pas parvenus à décéler la plus petite parcelle d'arse 

nie. J'explique parfaitement les résultats négatifs de cette expé 

rience, faite d'ailleurs par des hommes d'un mérite incontesté. Et 

d'abord, j'établis que le cadavre de la femme Rigal ne devait con-

tenir qu'une très petite quantité d'arsenic, excessivement 'àible 

quand il a été soumis aux recherches de ces Messieurs, soit parce 

que durant la maladie des vomissemens abondans et fréquens 

avaient eu lieu, soit parce que la portion d'arsenic qui avait été 

absorbée en partie dans les viscères, avait déjà* été en grande partie 

( 762 ) 

éliminée par l'urine. On sait en effet par mes travaux récens que 

les poisons arsénicaux et antimoniaux ne séjournent pas indéfini-

ment dans nos tissus, qu'ils n'y restent au contraire que pendant 

un certain temps, et qu'il arrive un moment où l'urine qui se 

charge de les expulser en contient beaucoup, quand déjà les vis-

cères en renferment à peine. Or, dans l'espèce, en admettant que 

le potage pris parla femme Rigal, le 28 septembre, fût empoison-

né par l'arsenic, il a dû arriver que la partie de cet arsenic qui 

avait été absorbée, et que l'on aurait trouvée assez abondante si 

la malade n'eût vécu qu'un jour ou deux, devait être beaucoup 

moins considérable après cinq jours de maladie; mais alors aussi 

l'urine rendue dans les derniers jours de la maladie devait conte-

nir une quantité notable de ce poison. Dès que l'on admet que la 

proportion d'arsenic existant dans le corps de la femme Rigal au 

moment do la mort devait être faible, on concevra aussi combien 

il devait être difficile de l'isoler, et s'il est prouvé que MM. les 

experts d'Albi n'ont pas employé le procédé le plus propre à déceler 

les atomes arsénicaux, s'il est établi qu'ils ont eu recours à une 

méthode par laquelle on perd beaucoup plus d'arsenic que par un 

second procédé que j'ai trouvé depuis, on ne sèra plus étonné 

qu'ils n'aient rien découvert. C'est précisément ce qui est arrivé ; 

le cadavre a été incinéré par le nitre, comme je l'avais d'abord 

prescrit, tandis qu'il est beaucoup plus avantageux de carboniser 

par l'acide azotique. J'ajouterai encore que le procédé employé à 

Albi présente bien des difficultés d'exécution qui l'ont souvent 

rendu impuissant entre les mains de son inventeur, et qu'il n'est 

par conséquent pas extraordinaire que des hommes qui ne l'a-

vaient jamais mis en usage n'aient pas obtenu de résultats satis-

faisans , surtout dans une espèce où, comme je l'ai déjà dit, la 

proportion de la substance vénéneuse gardée encore par les or-

ganes devait être bien minime. 

2° MM. les experts d'Albi, dira-t-on, n'ont point trouvé d'ar-

senic dans une portion du liquide provenant de l'action de l'eau 

bouillante sur l'estomac, et vous dites en avoir retiré quelques 

atomes ; pourtant le procédé suivi par ces messieurs ne différait 

pas de celui que vous avez suivi en tout point. Au premier abord 

l'objection paraît grave ; mais il suffit de réfléchir un instant aux 

difficultés que l'on éprouve quelquefois à déceler, à l'aide de l'ap-

pareil deiMarst, les atomes d'arsenic, pour n'être pas. étonné que 

ces atomes aient pu échapper à des hommes, d'ailleurs éclairés, 

qui n'ont pas une grande habitude de ces sortes d'expériences ; 

ainsi que la flamme ait été trop forte, que le tube n'offre pas une 

ouverture bien régulière, que l'assiette de porcelaine ait été ap-

pliquée plus près de la flamme d'oxidation que de réduction, et 

les parcelles d'arsenic que vous auriez découvertes si vous vous 

étiez conformés aux préceptes de la science ne seront aucune-

ment aperçues. 

3° On ne manquera pas d'objecter qu'il est dit dans notre 

rapport que . si le liquide de l'estomac nous a fourni quinze taches 

arsénicales, nous ne pouvons cependant donner des preuves de 

ce fait qui soient à l'abri de toute objection parce que la proportion 

d'arsenic obtenue était tellement minime qu'il nous a été impossi-

ble de faire naître avec le nitrate d'argent le précipité rouge brique 

d'arséniate d'argent. Au premier abord l'objection paraît grave 

mais au fond il n'en est rien. L'arsenic, comme les autres corps, 

possède vingt, trente ou un plus grand nombre de propriétés ; 

quand on a à sa disposition assez de matière pour constater toutes 

ces propriétés, on porte la conviction dans les esprits les plus ti-

morés et les plus incréd ules. Est-ce à dire pour cela qu'il soit né-

cessaire pour caractériser le corps de vérifier toutes ces propriétés? 

non certes ; ainsi nous pourrions citer des poisons que l'on recon-

naît à un seul caractère, tels sont l'alcali volatil et l'acide sulfu-

reux. La question n'est donc pas de savoir si l'on a constaté tous 

les caractères d'une substance, mais bien si l'on a reconnu celles 

do ces propriétés qui peuvent la distinguer de toute autre matière. 

Or, MM. Devergie, Lesueur et moi, nous avons été convaincus en 

soumettant les quinze taches dont j'ai parlé à un examen physi 

que minutieux, et à l'action de la chaleur et de l'acide nitrique 

que ces taches étaient arsénicales ; nous ne pouvions pas laisser ce 

fait dans le doute, tout en concevant que des personnes à qui ce 

genre de recherches n'est pas du tout familier aient pu demander 

quelques preuves de plus. 

» Je me résume. Les symptômes éprouvés par la femme Rigal 

et les lésions de tissu constatées après sa mort s'expliquent parfai-

tement en supposant que cette femme ait succombé à un empoi 

sonnement par l'acide arsénieux ; de l'arsenic a été extrait par 

nous du liquide obtenu par l'ébullition de l'estomac dans l'eau 

distillée , et cet arsenic ne provenait ni des réactifs employés , ni 

de celui qui existe dans les os ; les objections tirées de la différen-

ce entre les résultats de MM. les experts d'Albi et les nôtres sont 

suffisamment réfutées par ies considérations que je viens d'émet-

tre ; donc la femme Rigal est morte empoisonnée par l'acide arsé-
nieux. » 

Après cette déposition, M. le président et M 0 Bonafous, défen 

seur de l'accusé Rigal, adressent quelques questions à M. Orfila, 

dans le but d'éclaircir quelques points scientifiques se rattachant à 
la cause. 

M. Plougoulm, procureur-général : Vous avez sans doute con 

naissance d'un mémoire de M. Raspail en faveur des accusés ; ce 

mémoire, qui a été imprimé et distribué, sera probablement invoqué 

par le défenseur lorsqu'il s'occupera de la partie scientifique de la 

cause. Il importe à l'accusation de savoir ce que M. Orfila pense 

des observations présentées par M. Raspail dans l'intérêt de la 
défense. 

M. Orfila : J'ai lu attentivement la consultation de M. Raspail 

et je l'ai d'avance combattue dans ma déposition; parmi les objec-

tions qu'elle renferme, les seules qui aient en apparence quelque 

valeur ont été, ce me semble, suffisamment réfutées. Il en est d'au-

tres auxquelles jene répondrai pas, tant elles mesemblent extraor-

dinaires et sans valeur. Je me bornerai à dire que je ne m'explique 

pas comment M. Raspail, qui, depuis quelque temps, s'acharne 

attaquer des faits que j'ai soumis au jugement de l'Académie et 

du public il y a plus d'un an, n'est pas encore venu devant un 

corps savant détruire par de nouveaux faits les résultats de nies 

rechèrehes; là il aurait été jugé par des hommes compétens, et si 

ses assertions sont vraies, il aurait rendu un immense service à la 

société en démontrant que ce que l'on accepte partout déjà com 

me une vérité n'est qu'une erreur. M. Raspail n'en a rien fait et 

n'en fera rien ; je le défie de suivre une pareille voie. 

M. Plougoulm : Je vais lire successivement les conclusions du 

mémoire de M. Raspail, et je prie M. Orfila de me donner son avis 

sur chacune d'elles. « 1° Les symptômes de la maladie ne sont pas 

tellement^ caractéristiques d'un empoisonnement, qu'ils ne con-

viennent à une foule de cas de maladie spontanée. » 

M. Orfila : J'adopte la conclusion en substituant quelques cas à 
une foule de cas. 

M. Plougoulm : » 2° Les lésions nécroscopiques peuvent être 

en partie des effets cadavériques, mais ni les unes ni les autres ne 

e î 

pas 
un 

caractérisent un empoisonnement plutôt qu'nne makHi 
matoire de l'organe digestif. »

 d
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M. Orfila : Il est vrai que ces lésions ne caractérisent 

empoisonnement ; mais il est également vrai que Ton 

bien rarement dans les maladies spontanées des taches sô M -

à celles que l'on voyait dans l'estomac de la lémme Ri'.-ni
 ab

'es 

M. le procureur-général : « 3" La brusque invasion ou 

marche rapide et sa terminaison funeste peuvent éveiller I
 mal

' "* 

çons, mais u'aulorisent point une accusation formelle .,
 PS S

°
U

P-
M. Or/ila : Cela est vrai. 

M. k procureur général : « M. On a vu et on voit tous 1 • 

des maladies spontanées se déclarer d'une manière aussi n
S

^°
Urs

' 
et se terminer aussi vite par la mort. » f^pte 

71/. Orfila : Je nie que l'on voie tous les jours, ni à bea 

près, des maladies spontanées offrant, ies symptômes i>récV
COu

i
) 

produisant des altérations de tissu semblables à celles que p '
el 

constatées dans l'estomac de la femme Rigal. Je dis, au cont°"
 a 

qu'il est rare d'observer l'ensemble dont il s'agit hors le cas 

poisonnemeut. eiû-

M. le procureur-général : « 4° Tout empoisonnement se dé 
tre par l'analyse chimique. »

 IÛOri
-

M. Orfila : Cela est vrai en général; mais il est des cas où p 

poisonnement n'est douteux ni pour les magistrats ni pour 1 ^ 

rés, quoique l'analyse chimique n'ait rien appris.
 es

J
u

" 

M. le procureur-général : « Id. Les résultats positifs de p 

lyse, simplement qualitative, ne sont pas toujours des prof
04

" 

immédiates; mais ses résultats négatifs sont toujours une ir^ -
S 

fragable (réfutation alors qu'il s'agit de poisons présumés métaïf" 
ques. » T 

M. Orfila : Comment, l'on admettrait que l'empoisonnent 

n'a pas eu lieu par une substance métallique, parce qu'on ne pa 

rait pas découverte? Mais M. Raspail ne tient donc aucun cornm" 

dutalent .de l'opérateur, du procédé plus ou moins convenant
6 

qu'il aura suivi, et il ne voit pas que tel expert pourra déceler
 6 

poison là où tel autre n'avait rien trouvé. Les faits qui anniailem 

cette assertion de M. Raspail fourmillent dans la science. 

M. le procureur-général ■. « 5° Or, l'analyse n'ayant pas mêm 

rencontré des traces appréciables d'une substance" métallique vé! 

néneuse dans le résidu de tout le .cadavre de Thérèse Rigal, il
 n

j 

saurait être permis d'émettre même le soupçon que Thérèse Rj. 

gai ait succombé à un empoisonnement par une substance métal-
lique, et encore moins par l'arsenic. » 

M. Orfila ■. Nous avons trouvé de l'arsenic dans le liquide qui 

avait été obtenu, en traitant l'estomac par l'eau alcaline. 

M. le procureur-général: «6° Thérèse Rigal a pu puiser le germe 

de la maladie qui l'a conduite au tombeau, dans une foulede cir-

constances qui accompagnent un déplacement, ' un voyage les 

contrariétés des affaires, le changement d'habitudes, de nourriture 

et de boisson. « Je fais observer, poursuit M. le procureur-général 

que le voyage n'a été que de six ou huit lieues, et qu'il n'a duré' 
qu'un jour, 

M. le défenseur : Il y a au moins cinq lieues de Vers à Albi ce 
qui ferait dix lieues. 

M. Orfila : Tout cela est trop vague pour être pris au sé-
rieux. 

M. le procureur-général n'a pas poussé plus loin l'examen des 

conclusions du mémoire de M Raspail. 

Après ce débat, qui a été écouté avec le plus vif intérêt, l'au-
dience a été renvoyée au lendemain. 

Nous donnerons la suite et le résultat de cette affaire. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE» 

CONSEIL - D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

Audience du 25 avril. 

ÉGLISE COMMISE A PLUSIEURS VILLAGES.-—RÉPARTITION DES REPARATIONS. 

-— COMPÉTENCE. CONFLIT. 

L'autorité administrative est-elle, à l'exclusion de l'autorité judi-
ciaire, compétente pour juger la question de savoir si un travail in-
téresse plusieurs communes, et quelle part contribuloire chacun 
d'elles doit payer? (Oui.) 

En 1817 et 1818, la commune d'Orgelet fit exécuter à son égli-

se paroissiale des travaux de grosses réparations qui s'élevèrent à 

28,753 francs 85 centimes. 

La ville d'Orgelet est réunie pour le service du culte aux com-

munes de Plaisia-Ecrilles et de Mérona. C'est en raison de cette 

communauté que la ville d'Orgelet, à ce dûment autorisée par le 

conseil de préfecture, fit assigner devant le Tribunal de
v
Lons-le-

Saulnier les communes de Plaisia-Ecrilles et de Mérona pour 

payer une part contributive de la dépense faite à l'église. 

Ces deux dernières communes se sont présentées pour défendre 
à l'action, en vertu d'une autorisation également donnée par le 

conseil de préfecture du Jura, et elles ont décliné la compétence 

de l'autorité judiciaire. 

Le préfet du Jura a proposé un déclinatoirc officiel pour deman-

der au Tribunal de se déclarer incompétent. 

Le déclinatoire était fondé sur le décret du 30 décembre ISO» 

et les lois des 14 février 1810 et 18 juillet 1837. , . 

Les articles 98 et 101 du décret de 1809 attribuent au préfet le 

droit d'ordonner l'exécution des travaux de réparations ou re-

constructions aux églises, alors que la nécessité en est constatée, 

et d'en imputer les dépenses sur les fonds communaux. 
Les articles 3 et 4 de la loi de 1810 attribuent à l'administration 

la répartition de ces dépenses et en règlent le mode. Em» 

l'article 30 , numéro 14 de la loi municipale du 18 ]
ull) 

1837 classe au nombre des dépenses obligatoires , que , 

préfet peut imposer à défaut par les conseils municipaux 

les avoir votées, les secours aux fabriques et l'article 39 a reg 

les formalités administratives pour en assurer le paiement. 

Le Tribunal de Lons-le-Saulnier, par jugement du 25 jan ^ 

dernier, a retenu la cause par ce motif que la compétence ac |T 

nistrative ne commence que lorsque la dette est reconnue, m 

que si une commune soutient, n'être pas tenue d'une dette, c 

aux Tribunaux de l'ordre judiciaire qu'il appartient de dec 

cette question d'obligation. ,
ffl

;
s 

Le préfet a élevé le conflit, et le Conscil-d'Etat n'a point aû" . 

la distinction établie par le Tribunal de Lons-le-Saulnier. 

après avoir entendu en son rapport M. Boulalignier,
 mal

]
r 

requêtes, et en ses conclusions M. Hély-d'Oissel, maître des • 

quête», remplissant les fonctions du ministère public, le w> 

d'Etat a confirmé l'affrété de Conflit. ,
n c6

iw 
« Vu le décret du 30 décembre 1800, la loi du U février l»iu > 

du 18 juillet 1837, articles 30, 30ct72; . 
- V

u
 les ordonnances rovales des 1" juin 1828 et 12 mars 1 
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Ouï M. Hély-d'Oissel, nmitre des requêtes, remplissant les fonctions 

Àu ministère public; ..,,.„ 
Considérant que dans l'espèce il s agit d une,contestation relative a 

'travail qui intéresse plusieurs communes, et que, aux termes de \'wh 
^

U
]e72de la loi du 18 juillet 1857, lorsqu'un même travail intéresse 

lusieûrs communes et qu'il s'élève des difficultés sur la part de la de-
n use qué chacune d'elles doit supporter, c'est à l'autorité administrati-

qu'il appartient de prononcer ; que des-lors c'est à tort que le Tribu-
nal civil de Lons-le-Saulnier a retenu la connaissance de la cause portée 
devant lui par la commune d'Orgelet ; 

,, fcrt. L'arrêté de conflit susvisé est confirmé. 
, Art- 2. L'assignation susvisée du 24 avril 18ô'J, et le jugement du 

Tribunal civil de Lons-le-Saulnier, en date du 23 janvier 1840, et tous 
'les actes qui les ont suivis, sont considérés comme non avenus. » 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— LIMOGES. — La Cour royale de Limoges, invitée par M. le 

narde-des-sceaux à examiner'le projet de loi sur la responsabilité 

des capitaines de navire et à fournir les observations dont elle 

croira ce projet susceptible, a nommé à cet eilêt une commission 

composée de MM. Talandier, président de chambre; Barny, Four-

nier et Capelle, conseillers. 

— ROUEN, 4 juin. — Le Tribunal civil de Rouen s'est occupé 

hier d'une affaire relative à la succession de M
llc

 de Campulley. 

i'n testament de l'an IX avait légué à M
lle

 Beltencourt les robes 

de fortes étoffes et les dentelles, et le surplus des linges et bardes 

à M" e Lignel, mariée depuis à M. Chenaye. 

De là plusieurs questions sur lesquelles les légataires n'ont pu 

s'entendre, et qu'au lieu de faire juger par leurs couturières elles 

ont cru devoir soumettre à la gravité du Tribunal. 

1° Qu'entend-on par une robe? Est-ce un vêtement complet, 

d'une seule facture, comme nos dames en portent actuellement; 

ou bien faut-il se reporter à l'époque du testament pour connaître 

ce qu'alors on entendait par une robe, et déterminer ce qui la 

composait? Grave question sur laquelle M"
e
 Beltencourt avait ju-

gé à propos de consulter à Paris le costumier de la cour. 

2° Qu'est-ce qu'une forte étoffé! Cela comprend-il tous les vê-

temens de soie, ou faut-il faire une distinction entre le gros de 

Naptés et la marceiine, entre le moiré et le taffetas, entre le satin 

et la popeline ? 

3° Qu'enlend-on par un legs de»dentelle? sont-ce toutes les 

dentelles indistinctement, même celles qui sont attachées à per-

pétuelle demeure à des bonnets de nuit, à des collerettes, à des 

fichus? ou bien ne sont-ce que les dentelles sans destination spé-

ciale, et que nos élégantes emploient pour orner une robe, ou une 
écharpo, ou un chapeau ? 

Voilà les importantes questions que, dans l'intérêt des dames 

Beltencourt et Chenaye, discutaient M"
s
 Grainville et Lemarié. 

La solution en était assez difficile pour des jurisconsultes; au-

si le Tribunal a-t-il renvoyé les dames Beltencourt et Chenaye de-

vant M. Eugène Maille pour qu'il détermine ce que, dans les ob-

jets inventoriés après le décès deM
lle

 deCampulley, on doit consi-

dérer comme robe, et ce que l'on doit regarder comme forte étoffe, 

afin de délivrer ensuite à chacune des légataires ce que le testa-

ment de l'an IX leur attribue. 

— TULLE, 2 juin. — La procédure qu'on instruit contre M
me

 Laf-

farge ne parait pas encore toucher à sa fin. Il y a peu de jours, 

cinq nouveaux témoins ont été entendus. M
me

 Lafïarge est encore 

malade ; mais son état ne présente rien de grave. 

— FIGEAC, 1
er

 juin. — Un événement affreux vient de jeter la 

consternation au sein de la population de cette ville, et de plon-

ger une famille dans la désolation et le deuil. 

Vers le milieu du mois d'avril, un boucher, nommé Malbcrt, fut 

mordu inopinément par un chien qui fut presque aussitôt assom-

mé. Comme dans toutes les petites localités, ce fut pour toute la 

journée un sujet d'entretiens et de causeries plus ou moins animés, 

avec l'expression de vingt opinions différentes. Le surlendemain 

on n'y pensait déjà plus. 11 parait que 'Malbert lui-même était peu 

inquiet sur les suites de sa blessure; du moins il ne prit aucune 

des précautions que la prudence conseille en pareille circon-

stance, et que les médecins ne manquent jamais de recommander; 

mais ces précautions mêmes soumettent à un traitement qui ne 

souffre ni retard ni pitié, et qui lui-même est une véritable tortu-

re; car il faut fouiller dans la plaie avec un fer rougi à blanc qu'on 

promène dans l'intérieur des chaires vives pour empêcher l'absorp-

tion du virus rabique; et malheureusement on se flatte, on espère, 

on recule, on ne songe pas assez au terrible enjeu que l'on joue. 

Malbcrt était donc à peu près sans inquiétude sur sa blessure, et 

toutefois quelques personnes affirment qu'il avait été en Roussillon 

consulter quelque empirique qui l'avait totalement rassuré. Quoi 

qu'il en soit, la blessure était -déjà depuis longtemps cicatrisée et 

l'événement tout à fait oublié, lorsque, hier dimanche, Malbert, 

qui, le malin encore, debout à son étal, servait ses pratiques, sen-

tit tout à coup de cruelles et effrayantes atteintes avec tous les 

symptômes de l'hydrophobie qui prirent un développement rapi 

de et épouvantable auquel on crut devoir opposer le poison, non 

certes comme remède, car la science en connaît-elle contre la ra 

ge ? mais comme moyen de délivrance pour le malheureux, et de 
sécurité pour les habitans et surtout pour la famille. 

Malbert laisse une femme toute jeune et deux enfans en bas-àge 
uont il était le seul appui. 

— LILLE.'— Un jeune homme qui voyageait dans l'intérêt d'une 

maison de commerce de la capitale était descendu à Arras depuis 

quelques jours où il continuait de se livrer aux opérations dont il 

était chargé, quand, sur la prévention d'un abus de confiance 

commis au préjudice de la maison qui l'employait, il s'est vu arrê-

te et déposé à la prison dite des Dominicains. 11 paraissait très cal-

Jjîe , et protestait avec énergie de son innocence, qu'il se faisait fort 

u établir. Ce matin, à sept heures, comme il était seul, et après 
av

oir écrit une lettre dans laquelle il expliquait toutes les circon-

stances qui se rattachent à l'accusation dont il s'agit, il s'est étran-

gle à l'aide de deux cravates jointes ensemble. Quand on est entré 

Wns la chambre qu'il occupait et qu'il avait barricadée, on s'est 

nate de couper le lien qui lui serrait la gorge, mais déjà il était 
r°P tard; le malheureux avait cessé de vivre. 

— BASTIA, 30 

Empile, yient d „ 

me Pierre-Antoine Danesé, dit Caynctto, a tué à coups de fusil et 

.
 e

 stylet la nommée Marie Campocassi et le nommé Xavier Luc-

Stojo, et grièvement blessé Pierre-François Campocassi. 

S lei
're-Antoine Danese avait demandé la main d'une fille des é-

HOUX Campocassi et il s'est, dit-on, porté à ce triple assassinat 
'
 Ur sç

 ^engerdu refus qu'il avait essuvé. 

mai. —■ Le hameau de Canaja, commune de 

être affligé d 'uni- horrible catastrophe. Le nom-

PARIS , 5 JUIN. 

— M. le marquis de Ruolz; auteur de l'opéra de la Vendetta, a 

transporté, avant toute représentation, ses droits de compositeur à 

M. Blondy, sur les vingt-cinq premières représentations de son 

œuvre, moyennant une somme de 2,500 francs. Ce transport a été 

enregistré et signifié à M. Duponchcl, directeur de l'Opéra. Mais 

quand M. Blondv s'est présenté pour toucher les droits de compo-

steur de M. de Ruolz, il a été arrêté par diverses oppositions. M. 

Blondy venait aujourd'hui en demander la main-levée devant la 
: chambre du Tribunal. 

M
e
 Emmanuel Arago a examiné la question de savoir si un au-

teur dramatique pouvait avant la représentation d'une pièce de 

théâtre, céder, transporter à un tiers ses droits sur les représen-

tations de cet ouvrage, et il a soutenu qu'on ne pouvait argumen-

ter de l'article 1693 du Code civil, pour prétendre que M. de Buolz 

avait cédé un droit sur une chose qui n'existait pas encore. A l'é-

poque du traité passé entre M. de Ruolz et M. Blondy, le jury mu-

sical de l'Opéra avait reçu la Fendetta, et le défenseur représen-

tait une lettre élogieuse adressée à M. de Buolz par MM. 

Cherubini, Auber, Meyerbeer, Paér, Halevy. Avec le procès-ver-

bal de réception et la lettre de M. Duponchel, M. de Ruolz avait 

droit de faire représenter la piiècc, et elle a en effet été représen-

tée, et il est incontestable que M. de Buolz a transporté un droit 
certain à M. Blondy. 

M
es

 Blanc et Dcvesvres, au nom des créanciers opposans, ont 

attaqué le traité comme entaché de fraude, et, en second lieu, ils 

ont prétendu que le transport, pour être valable, aurait dû s'opé-

rer par la remise de la partition do M. de Buolz ou par un titre. 

Article 1689 du Code civil.) 

Mais le Tribunal, présidé par M. Barbou, a jugé qu'il n'était pas 

établi qu'il y eût eu fraude^dans l'espèce, et que l'article 1693 ne 

pouvait être invoqué qu'entre le cédant et le cessionnaire, ainsi 

que le défaut de tradition, et, par ces motifs, il a ordonné l'exécu-

tion des transports et condamné les opposans aux dépens. 

Brûlant et Joachim viennent répondre devant la Cour d'assi-

ses â une accusation d'émission de fausse monnaie. Voici les faits 

qui leur sont reprochés. 

Le 24 janvier dernier, ils étaient allés à Pantin, de compagnie 

avec un troisième individu, jusqu'ici resté inconnu, et là avaient 

payé avec de fausses pièces de 5 francs de faibles dépenses faites 

chez plusieurs débitans; ils avaient partout rencontré des mar-

chands faciles à tromper, lorsque par malhenr le marchand de 

vins Delors, qui avait d'abord conçu sur eux des soupçons peu fa-

vorables, vint les rejoindre chez la fruitière Mary, en leur repré-

sentant une pièce de 5 francs fausse. Après quelques explications, 

Delors obtient la valeur de la pièce fausse, mais quand celle-ci lui 

est redemandée il refuse de la remettre avant l'arrivée des gen-

darmes, qu'il a fait prévenir. A ces mois, Brûlant s'élance sur De-

lors en invitant ses camarades à fuir; une lutte s'engage, enfin 

tous trois s'échappent, Brûlant seul est. arrêté par le marchand de 

vins, et plus tard Joachim devant la maison du maire de la com-
mune. 

Aujourd'hui , les deux accusés prétendent que l'inconnu seul 

payait lés dépenses, qu'ils ne le connaissaient pas; que d'ailleurs 

ils étaient de bonne foi et n'étaient point dans sa confidence. 

Les jurés, après avoir entendu M. l'avocat-général INouguier et 

les plaidoiries de M" Jandel et Vincent, rapportent de leur cham-

bre de délibération un verdict de culpabilité, avec circonstances 
atténuantes, à l'égard de Brûlant. 

Joachim, déclaré non coupable, est acquitté, et Brûlant est con-

damné à douze années de travaux forcés et à l'exposition. 

— M. Cannai, si connu depuis son utile et savante découverte 

pour l'embaumement des cadavres, était appelé aujourd'hui de-

vant le Tribunal de simple police comme prévenu de contraven-

tion aux ordonnances qui prescrivent un délai de vingt-quatre 

heures depuis la déclaration du décès jusqu'à l'opération d'em-

baumemenl. Il était, dans l'espèce, prévenu d'avoir procédé à 

l'embaumement de M
lle

L... avant l'expiration du délai de vingt-
quatre heures. 

M
e
 E. Arago, avocat de M. Cannai, s'est élevé contre l'applica-

tion rigoureuse des ordonnances de police. 11 a soutenu que l'ad 

ministration devait user envers M. Cannai de la tolérance dont 

elle use souvent envers les Pompes-Funèbres. « Il y aurait, sans 

cela, un grand nombre de cas où la permission d'inhumer un ca-

davre serait accordée bien avant celle de l'embaumer, ce qui se 

rait une conséquence au moins bizarre de la sévérité déployée 

contre M. Gannal. » M
e
 Arago a soutenu, eu outre, que les faits 

de la cause étaient complètement favorables. « M
llc

 L... était dé-

cédée à cinq heures du soir. Les parens avaient été obligés d'at 

tendre au lendemain pour déclarer le décès à dix heures du ma-

tin. Il était donc évident que si M. Gannal avait commencé le sur-

lendemain l'opération d'embaumement, quelques minutes avant 

dix heures, il n'y avait plus aucun danger à en agir ainsi. » Le 

Tribunal, contrairement aux conclusions du ministère public, i 

renvoyé M. Cannai des fins de la plainte. 

— Tous les journaux ont parlé d'un accident arrivé sur la rou 

tedeBouen dans la nuit du 21 mai dernier. Une diligence d 

l'administration des Jumelles et une autre appartenant aux Messa-

geries françaises arrivèrent ensemble au relai du Bourg-Baudoin 

La première partit, le conducteur ne sachant pas que deux de ses 

voyageurs étaient descendus, et fut suivie à peu de distance par la 
seconde voiture 

Cependant les deux voyageurs descendus s'étaient mis à courir 

après leur diligence, et à l'instant où l'un d'eux, le sieur Tinel, al 

lait atteindre cette voiture, il fut renversé parles chevaux de celle 

des Messageries françaises, reçut de graves blessures et expira 
quelques heures après. 

La 3e chambre du Tribunal vient de consacrer une audience 

statuer sur une demande en dommages-intérêts formée par une 

dame veuve de Persan, mère et tutrice d'un enfant naturel reconnu 

jadis par le sieur Tincl. M
0
 Montigny, au nom du mineur, récla-

mait 50,000 francs de dommages-intérêts solidairement contre 

l'administration des diligences Jumelles et ceile des Messageries 
françaises. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de M" Bourgain 

ot Caigniet pour les deux administrations, et celles de M?" Sebire et 

Chapon Dabit, avocats du conducteur et du sieur Brayé, relayeur 

appelé en garantie, a prononcé une condamnation solidaire en 

12.000 francs de dommages-intérêts contre les deux administra-

tions, et a dit que le conducteur et le relayeur seraient tenus de 

garantir l'administration des Messageries françaises de la portion 
des condamnations supportées par elle. 

— Une prévention d'homicide par imprudence portée aujour-

d'hui devant la police correctionnelle soulevait implicitement la 

uestion de savoir si la morve des chevaux est contagieuse à 

qui, vivement controversée, paraît aujourd'hui assez générale, 

nient résolue pour l'affirmative. 

Un jeune homme nommé Demorieux, que des malheurs de fa-

mille avaient contraint de se placer en service chez le sieur Bou-

gny, roulier, se faisait remarquer par son excellente conduite. 

Son maître l'envoya au Havre avec un attelage de quatre che-

aux. Le jeune homme, au retour, fut atteint d'une grave mala-

ie; transporté à l'hospice, il y mourut au bout de quelques jours, 

et l'auU psie de son cadavre fit connaître qu'il était mort de la 

morve. On apprit que dans les derniers temps de la maladie, et 

lors que ce malheureux jeune homme luttait contre les horreurs 

_.e l'agonie, il avait déclaré que quatre des chevaux étaient at-

teints de la morve ; qu'il n'avait pas voulu en parler plus tôt, de 

peur de compromettre son maître. 

Une descente de police eut lieu dans les écuries de Boutigny. 

Leblanc, médeem vétérinaire de l'Ecole royale d'Alfort, cons-

ata que l'un des treize chevaux qui s'y trouvaient était atteint de 

la morve. L'animal fut conduit à Alfort, soumis pendant quelque 

temps à un traitement et abattu. 

C'est dans ces circonstances que Boutigny est renvoyé en police 

correctionnelle, sous la double prévention d'homicide par impru-

dence et de possession d'animaux malfaisaus. -

La justice, soit dans l'instruction, soit aux débats publics de 

'audience, devait nécessairement se préoccuper de la question de 

savoir si la morve chevaline était de nature à se communiquer à 

'homme. M. Leblanc, médecin vétérinaire en chef d'Alfort, d'ac-

cord en tout point avec M. le docteur Petit, dont rinstruction 

avait invoqué le témoignage, a déclaré que ce point était encore 

controversé par la science, mais que pour lui il était constant : 
0
 que la contagion de la morve de cheval à cheval était l'excep-

tion, et la non-contagion la règle ; 2" que la contagion de la mor-

c du cheval à l'homme existait positivement, mais avec des ca-

actères inverses, c'est-à-dire qu'elle n'était pas dérègle générale, 

mais seulement d'exception. A son avis le malheureux Demorieux 

ayant été longtemps en contact avec un cheval morveux avait été 
infecté par ce contact. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc conclut à l'application 

des peines portées par la loi. 

~il
e
 Pinard, avocat de Boutigny, soutient que le fait de la conta-

gion de la morve du cheval à 1 homme étant encore à l'état de 

controverse médicale, la justice ne pouvait trancher la question 

en décidant que Boutigny, possesseur du cheval malade, avait oc-

casionné involontairement la mort de Demorieux. En second lieu, 

a établi la parfaite innocence de son client, qui, propriétaire, 

pour toute fortune, de dix-sept chevaux, avait si bien ignoré le 

mal dont était atteint son cheval, qu'il l'avait laissé pendant plus 

de deux mois dans l'écurie avec les autres. 

Le Tribunal, considérant qu'il n'est pas établi que Boutigny ait 

eu connaissance que les chevaux confiés par lui à Demorieux fus-

sent atteints d'une maladie contagieuse, renvoie Boutigny des fins 
de la plainte . 

— La 7* chambre, sous la présidence de M. Perrot, s'occupait 

hier de l'affaire Brame-Chevalier, dont le nom a retenti tant de 

fois devant les Tribunaux. 

Condamné par défaut à trois ans d'emprisonnement comme 

coupable d'escroquerie et de banqueroute simple, Brame-Chevalier 

se présentait comme opposant à ce jugement. Les témoins enten-

dus sont MM. Belin et Heurtct, syndics de la faillite Brame, M. 

Chaper, associé de la maison Scipion Perrier, Gaillard et Bampin, 
banquiers, etc. 

Tous, en avouant le désordre de Brame, ont cependant rendu 

hommage à sa bonne foi. 

M. Bertrand a soutenu la prévention. 

Me Ch. Ledru et Cauvin étaient les défenseurs de Brame. 

M
e
 Ledru a représenté son client comme un instrument docile 

entre les mains d'un autre qui avait abusé de sa faiblesse pour 

préparer une escroquerie qui s'est couronnée par un détourne-

ment de 480,000 francs dont un autre s'est rendu coupable. L'a-

vocat s'est appuyé principalement sur un certificat donné à Bra-

me, depuis la condamnation par défaut, par les plus notables com-

merçans de Li le, qui, au nombre de vingt-un, en y comprenant 

quatre présidons du Tribunal de commerce, le maire, le premier 

adjoint, le directeur de la banque, déclarent que, dans leur âme 

et conscience, Brame est pur de toute indélicates e' que, mal-

gré son infortune, il conserve l'estime de ses compatriotes. 

Le Tribunal a renvoyé Brame de la plainte dirigée contre lui. 

— La maison de la rue des Lombards n° 13 était avant-hier le 

théâtre d'un tragique et déplorable événement. Un garçon boulan-

ger, Germain Vincent, rentrant vers dix heures du soir dans un 

état d'ivresse à peu près complet au domicile qu'il occuj^e en 

commun depuis près de cinq ans dans cette maison avec une ou-

vrière en linge, se prit de querelle avec elle et la frappa violem-

ment. Irrité bientôt par la résistance qu'elle lui opposait, et par-

venu au dernier paroxisme de la fureur, il l'arracha de son lit, 

s'écria qu'il fallait en finir, qu'il voulait s'en débarrasser une bonne 

foi, et la précipita par la fenêtre, élevée au deuxième étage sur 
la cour. 

La malheureuse femme, qui dans sa chute avait eu la jambe 

droite fracturée, et dont le corps présentait en outre cinq bles-

sures graves, a été transportée au poste médical de la rue de la 

Féronnerie, où M. le docteur Clerc lui a administré les premiers 
secours. 

Germain Vincent a été mis en état d'arrestation. 

1 

1 homme. Déjà les recueils de médecine ont discuté cette question. 

— Une jolie petite fille d'une douzaine d'années, et qui, à la 

veille de faire sa première communion à l'église Saint-Philippe-

du-Roule, était citée parmi ses jeunes camarades comme un mo-

dèle de sagesse et d'application, rentra il y a quelques jours chez 

sa mère, fondant en larmes et paraissant en proie au plus violent 

désespoir. La mère de la pauvre enfant, la fille Louise B..., ou-

vrière en linge, logée place Laborde, où elle vit en commun avec 

un cocher de fiacre, nommé Dominique T..., s'efforça de calmer la 

jeune Marie, la rassura, et fit si bien en l'encourageant à dire la 

cause de son chagrin et de ses pleurs, que celle-ci finit, non sans 

être interrompue souvent par le repentir et la douleur, par lui 

faire l'aveu de faits dont la malheureuse mère était loin de se 
douter. 

Domininique T.... ce cocher de fiacre avec lequel elle vivait 

dans un commerce intime, sans respect, sans pitié pour le jeune 

âge de la petite Mario, et mettant à profit les occasions fréquentes 

où la fille Louise B... le laissait seul avec elle, avait commis 

d'horribles attentat* sur la malheureuse enfant. 

Dominée par la terreur que Dominique T... lui inspirait l'enfant 

n'avait jamais osé révéler à sa mère les actes odieux dont elle avait 

été victime; ce n'était qu'au tribunal du la pénitence, et vivement 

pressée par le respectable ecclésiastique qui la préparait à recevoir 

la communion, qu'elle avait fait un aveu complet. Il paraîtrait quê 

le sage ecclésiastique, après avoir entendu avec autonl de douleur 
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que d'étonnement les révélations de la pauvre enfant, l'aurait dé-

terminée à dire tout à sa mère. 
Dominique T... a élé arrêté et mis à la disposition de l'autorité 

judiciaire. 

— Informé qu'un nommé Copel, dit Charabia,, et un autre indi-

vidu dont le nom demeurait inconnu, se livraient à la fabrication 

et à l'émission de fausse monnaie, M. le préfet de police avait 

donné, il y a quelques jours, des ordres pour que les démarches de 

ces deux individus fussent observées de telle manière qu'il fût 

possible de les surprendre en flagrant délit. 
Hier, après de nombreuses allées et venues, Copel et son com-

plice, nommé Louis l'écheux. se rendirent ensemble chez un 

maître cordonnier de la commune de Ménilmontant où chacun 

d'eux acheta une chaussure qu'ils payèrent en pièces de 5 francs. 

A peine avaient-ils quitté, le magasin que les agens, qui ne les 

avaient pas perdus de vue depuis le matin, y entrèrent, se firent 

r .'présenter les pièces qu'avaient données les deux acheteurs, et 

reconnurent qu'elles étaient fausses. Ils se mirent alors à leur pour-

suite, les rejoignirent et leur signifièrent qu'ils les arrêtaient. Les 

agens n'étaient qu'au nombre de deux ; Copel et Louis Pécheux, 

a i heu de se rendre à leur injonction, se mirent en défense, et op-

posèrent une résistance tellement vive, que sans l'intervention de 

deux gardes municipaux qui, attirés au bruit de la lutte, s'em-

pressèrent de prêter main-forte aux agens, ceux-ci n'eussent pas 

exéciité les mandats dont ils étaient porteurs. 

Copel, fouillé au poste, avait dans ses poches neuf pièces de 5 

francs fausses et en tout semblables à celles que le cordonnier 

avait reeues en paiement. Louis Pécheux n'avait sur lui que son 

portefeuille, mais déjà l'année dernière il avait été arrêté pour 

émission de fausses pièces de 5 fr. Tous deux du reste avouent et 

expliquent même qu'après avoir coulé dans des moules fabriqués 

par eux un certain nombre de pièces, ils brisèrent les moules pour 

ne pas laisser subsister contre eux de pièces de conviction. Ce n'est 

qu'après avoir émis la totalité de leurs pièces qu'ils coulèrent un 

nouveau moule et recommencèrent leur coupable opération. Les 

pièces de 5 francs que fabriquaient ces deux individus étaient 

d'une parfaite ressemblance, avaient môme le son de la monnaie 

véritable, et ne pouvaient guère être reconnues qu'à leur poids, 

plus léger d'au moins moitié. 

L auteur du Code maritime, M. A. Beaussant, a donc rendu un .«.^ 

vice en réunissant, en coordonnant des fragmens épars de législation nn ïle !er-
mer un ensemble complet f son travail, fait avec autant de persévérant en f°f-
soins, a pour garantie d'un succès durable l'honorable encouraeemen, ,?W de 

criptions faites par M. le ministre de la marine. '"««ment de sou5, 

Chemin de fer de Paris à Kourn. 
^11 résulte du projet de loi présenté aux Chambres que le capital 

La participation du gouvernement le réduit de 

Reste 

— Marcelin, interrompu par l'indisposition de Ferville, sera joué ce 

soir au Vaudeville, et Lepeintre. reparaîtra dans la Rose jaune ; le spec-

tacle sera terminé par le Poltron, joué par Arnal. 

— Aux Variétés, ce soir, les trois dernières nouveautés : les Paveurs, 

la Meunière et le Chevalier de SI- George. 

— L'état de misère où se trouvent les ouvriers de Lyon, par suite de manque 
de travail après un rude hiver, a inspiré aux négocians en soieries une généreuse 
pensée : dans l'espoir de forcer la vente et de voir ainsi se multiplier les com-
mandes, les chefs des principales manufactures qui alimentent l'entrepôt général 
ont résolu de vendre rendant celte saison toutes leurs étoffes de soie unie et fa-
çonnée, en gros comme en détail, à leur prix de revient. Cette vente a lieu rue de 
la Vrillière, 8, depuis quelques jours, et déjà les effets s'en sont fait sentir favo-
rablement en fabrique. La reine et les princesses ont été les premières à s'associer 

au sentiment qui a dicté cette pensée par les achats qu'elles ont faits. 

 Nous recommandons avec empressement à nos lecteurs le Code maritime, 
dont le libraire Edouard Legrand vient de publier le second et dernier volume, 
Cet ouvrage, impatiemment attendu, répond à un besoin réel, car un. tel livre 
n'existait point. Les jurisconsultes, les magistrats, les négocians et les marins y 
trouveront le tableau complet et/ clair de leurs droits, de leurs devoirs, des res-
sources que la législation doit leur offrir, des peines dont elle doit frapper cer-

tains faits. » 

a 'lettre
 M 
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36,000,000 
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dont la moitié est souscrite en ANCLETEIIRE , l'autre moitié réservée' 
fiançais, est déjà' couverte en grande partie. au 

Les ANCIENS SOUSCRIPTEURS ont été prévenus que jusqu'au in h ™-r 
leur serait réservée. L'état avancé de la session et la nécessité d'arriver 4 1

 ncç 

cussion devant les Chambres obligent à réduire ce délai au lundi 8 iuin dis_ 

Ces listes de souscription sont déposées chez MM. les banquiers de u au Ww -
gnie. . la compa. 

JACQUES LAFFITTE ET C«. | CHARLES LAFFITTE ET BLOtnj, 

Les actions sont de 500 francs. LE PREMIER DIXIÈME SER» , ,,„.■ 

SOUSCRIVANT. ' ,t,l5ï Ex 

MM. les souscripteurs inscrits jusqu'à ce jour sont invités à réaliser li> 
ment du dixième en retirant leurs souscriptions. verse-

— La compagnie du chemin de fer de Versailles doublera son service n" 
che prochain, en raison des courses de chevaux et des eaux de Versailles i ï1 " 
parts de Paris commenceront extraordinairement à six heures et demie du m r 
et les retours de Versailles se continueront jusqu'à onze heures du soir. atln > 

— M. ROBERTSON ouvrira un nouveau cours de langue anglaise manr 
juin, à six heures et quart du soir, par une leçon publique et gratuite. i np

 9 

ceinte est réservée pour les dames. Dix autres cours de forces différentes som" 
activité. On se fait inscrire de dix heures à cinq. Le programme se distribue rhCQ 

le concierge, rue Richelieu, 47 bie. 
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ATLAS. 

Librairie à GU1LLAIÏIN et Gief édileurs du COURS COMPLET DM\I)1E Mlïlp 
% très fort M volumes petit i 

Contenant tout ce qui concerne le Commerce , la Navigation , les Douanes , les 

PltATIQlE liE i. l S..Ï, 2 VOL. (B, rue St-Maic. galerie de k Bourse; 5. et au dépôt d 
S S gtase». OIE 4.5U-& colonnes de chacune <».» lignes au moins 
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Économie politique et industrielle, la Comptabilité, les Finances, la Tenue des livres, les Changes, lej 

Monnaies , Poids et Mesures de tous les pays , la Géographie commerciale et industrielle avec le mouvement des exportations et des importations , les Usages commerciaux de chaque place , ] a 

Nomenclature et la Description de tous les produits, soit naturels , soit manufacturés ; leurs Caractères spécifiques, leurs Variétés, leur Histoire , leurs Provenances et leurs Débouchés ; la Jurispru-
nn^A.- p^Ufi'imc »,i Cr.mmr.mn An larrn nt rlrt mnr £.tn oto ' Mtwrnne. indisnenjt/ihle. nnrr. Cnmm.p.rr.ants. Néannianis. lîanauiers. Manufacturiers, etc.: Djn ».cr.,— • 

A. CIISVALI.IKH , prof, à l'Ecole d« pharmacie; I DSHIÈRK , Fabricant (le brome ; 
At.. tle &.KKCQ, eonsnl (le France a Saritander; te baron DENOIS , Cons. de France à Milan 
COOMAPS (UeCand), Réd. An Jour. desFlan<tres;\ DUBOST, Empl. swp. aui Postes ; 

J. (le FoKTlî* ELU. Prof, de Chimie; |CB . l.ftr.ErTlL, Députe de la Seine, Négociant ; I NÉoa »L (de Marseille;, ancien négociant ; IL. ReTBAUD (de Marseilte); 
F »AHc(W«a. Prof., an collège de France; I Layoïa.-l-ispert. gen. des Halles et Marches; OnioT, Négociant; | RODET , Courtier de commerce à Pari.; 
GALIBEBT , Direct, de la Hevue tlriimnnioae; | COSCHAM ,. , ..ne. inap. da. Eatit minérales; 1 PAHCB , avocat, enc. agréé à Paris ; — PAEI.OT; SAIKTI-PASUTR , prof, au coll. SI.-LOU1B; 

Et par un grand nombre d'autres personnes appartenant au Commerce, à l'Industrie ou à la Science. 

Cette nouvelle édition du Dictionnaire du Commerce se public aussi en iM) livraisons à 50 centimes. Il en paraît six par mois ; 28 sont en vente. 

Baron Ylalirr, Cens, dt France a Svsél>attW 
WÂBTUL , Profe.. de change, et de comptant! 

Lite i llcole .pédale d» Commerce; 

On peut se procurer des exemplaires reliés mx prix suivanis : Cartonnage dos en toile. 47 fr. Basane, à filets, ou demi-relivre simple en veau. Il) fr. Demi-reliure en veau à »er/*> 50 fr. Reliure pleine en veau, 56 fr, 

NOUS NE GARANTISSONS COM Mfc#lX>M PLETS QUE LES EX EMPLA I R ES*ACCOM PAGNÉS DE 1/ATLAS. — On ne reçoit que les lettres affranchies. — En ajoutant 3 fr .'aux demandes on recevra les, envois/roue». 

EBT VENTE chez EDOUARD IXOEAHS, libraire-éditeur et commission-
naire, 59, quai des Augustins. 

le TOME SECOX1» et DKRXIER du 

MARITIME, 
ou I.OJS de la MARINE MARCHANDE 

ADMINISTRATIVES, DE COMMERCE, CIVILES ET PÉNALES ; 
RÉUNIES, COORDONNÉES ET EXPLIQUÉES 

Par A. BEAUSSAINT, ancien bâtonnier des avocats à La Rochelle, président 
du Tribunal civil de Marennes. 

L'OUVRAGE COMPLET : 16 fr. — CHAQUE VOLUME : 8 fr. 

Le CODE MARITIME, qui a été honoré des SOUSCRIPTIONS du 
MINISTRE DE lA MARINE, s'adresse aux Consuls, Armateurs, Assu-
reurs, Chargeurs ou Consignataires, Courtiers, Capitaines, Administrateurs de la 
Marine, de la Municipalité ou du Département, Juges au Tribunal de commerce 
ou aux divers Tribunaux de répression, Avocats ou Conseils qui ont besoin de 

connaître la Législation maritime. 

Sous presse pour paraître chez le même Libraire : 

Les TOMES VI et VII et DERNIER de la THÉORIE DU CODE 
PENAIs, par ADOX.PHE CHAIIVEAÏÏ, avocat à la Faculté de Droit de 
Toulouse, et par FAUSTIN HEÎ.IE, chef du bureau des Affaires criminelles 

au Ministère de la Justice. 

MAISON EN VOGUE, 
99§ et 300, rue St-IIoiioré.- FOUET. 

TOILES, LINGE DE TABLE 
uni, ouvré e* damasse, TROUSSEAUX et IiAYETTES 

Cette maison, ayant des ateliers considérables, se 
charge de toutes espèces de livraisons dvns un très 

court délai. 

BREVET D'INVENTION. — MEDAILLE D'HONNEUR. 

VÊSICATOIRES CAUTERES 
TAFFETAS LEPERDRIEL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Pari». — 

Economie, propreté. Effet régulier, «ans douleur ni démangeaison. 1 fr. et 2 fr. 

RAINld'environ 2,000 mètres, avec mai-
son, propre à des constructions indus-
trielles ou de location. 

S'adresser à M. Thomas ou à M. Du-

fresne, à l'Entrepôt des Marais. 

Ventes immobilières. 

Beaux terrains à vendre à l'amiable 
en totalité ou en partie. 

1° Rue Neuve-Sanson, près le. boule-
vard Bondy, un TERRAIN d'environ 

4 ,000 mètres, ayant 54 mètres de façade, 
parfaitement place, par sa position ex-
ceptionnelle, en face de la nouvelle 
douane de Paris en construction, pour 
une spéculation av.-mtageuse. 

2" Quai de Jemniapes, près le nouvel 
entrepôt de sels et d'octroi, nn TER-

ETUDE DE M E LOUVEAU, NOTAIRE 

à Paris, rue St-Martin, 119. 

A vendre, une grande et belle MAI-
SON, située près des boulevards et de la 
Bourse, d'un produit net de 45,038 fr., 
susceptible de grandes augmentations. 

On accordera toutes facilités pour le 

paiement. 
S'adresser audit Me Louveau, 119, rue 

St-Martin, dépositaire des titres de pro-

priété. 

Avis divers. 

"Vente par adjudication définitive etsur 
une seule enchère, par suite de liquida-
tion de société, en la chambre des notai-
res de Paris, par le ministère de M* 
Mayre.l'un d'eux, le mardi 30 juin 1840, 
heure de midi, * 

De la MANUFACTURE de toiles pein-

tes et autres tissus imprimés de Bièvre 
(Seinc-et-Oise), située au village et sur 
la rivière du même nom, à 15 kilomè-
tres de Paris et 9 kilomètres de Versail-
les ; ladite manufacture consiste en M-
timens d'habitation et d'exploitation , 
cours et réserves d'eau, machines, mé-
caniques et ustensiles. L'enclos de la 
manufacture, contenant l'emplacement 
des bâtimens, parcs, jardin et potager, 
est de 10 hectares 74 arcs 55 centiares. 

Ce grand établissement peut servir à 
tout autre exploitation que celle exis-
tante. On trouve dans le village et aux 
environs des ouvriers formé s à tousses 
travaux de fabrique. 

Sur la mise à prix réduite à 250,000 

francs. 
S'adresser à M e Mayre, notaire à Paris, 

rue de la Paix, 22, dépositaire du cahier 
des charges, et sur les lieux, à M. Baum-
garten, l'un des liquidateurs de la so-

ciété. 

TABLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Prix, au Bureau, S francs. 

PUBMCATIOIVS ÏAECIAIAES. 

Sociétés commerciales. 

La société MANIN, LUCE et C% continuée sous 
la raison MANIN et Ce , est dissoute; elle est 
remplacée par la société MANIN, Ducrocq et C 

continuée par acte sous seings privés dont il e: 

donné extrait. 
Par acte sous seings privés fait triple entre les 

parties, le 24 mai 1840, enregistré à Paris, le 4 
juin 1840, par , qui a reçu 5 fr. 50 cent, 

pour droits; 
M. Jean-Henry MANIN, fabricant d'instru-

rnens de chirurgie en gomme élastique, demeu-
rant à Paris, rue Maucons'ell,4;H. Michel-Alexan-
dre DUCROCQ-EGOT, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Augustins, 33 ; et le com 
manditaire dénommé audit acte, ont formé une 
société en nom collectif pour neuf années qui ont 
commencé à courir le 24 mai 1840, sous la rai-
son MANIN, DUCROCQ et comp., ayant pour 
objet la fabrication d'rtistrumens de chirurgie en 
gomme élastique, naturelle et artificielle, de ban-
dages avec pelottes en caoutchouc de diverses es-
pèces et autres articles accessoires. 

l.c siège de la société est à Paris, rue Maucon-
seil, 4. Les engagemens de la société doivent être 
signés p,ar les deux associés, sinon la société n'est 

point obligée. 
Le capital social, outre les valeurs en matières 

de fabrication et brevets, se compose de 33,000 
francs, dont 13,000 francs ont été versés par l'as 
soeié commanditaire. 

DUCROCQ. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 23 
mai 1840, par MM. Delacourtle, Auger et Lalle-
mand, arbitres-juges des contestations sociales 
élevées entre le sieur Henry BOUCHET, demeu-
rant à Paris, rue de la Cliaussée-d'Antin, 12, gé-
rant de la société en commandite H. BOUCHET 
et C% et divers actionnaires de ladite société dé-
posée au greffe du Tribunal de commerce, con-
formément à la loi; 

Il appert que la société H. Bouchetet C«,pour 
îa fabrication du papier par la matière végétale du 
maïs, et la fabrication du papier peint fond uni, 
ft enfin pour la vente du papier fabriqué par la-

i icteté, a été dissoute a partir du 23 mai 
, . d que M. VIOLLETTE, ancien avoué à 

feteUnpeSi demeurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 
62, a été nommé liquidateur de ladite société, 
èofes la sun êlllancc do M. GUILLEMOT, homme 

de lettres, demeurant à Paris, rue de Buffaut, 19; 
DEVALUER, demeurant à Paris , rue de la 
Bourse, 2, commissaires ; et LEPROU, notaire à 
Guise, commissaire-suppléant, tous nommés par 
une délibération du 20 février 1840. 

VlOLLETTE. 

Erratum. Dans notre numéro du 4 courant, 
insertion de l'extrait de l'acte de dissolution de la 
société MONCASSIN et DURET, lisez : DURET , 

au lieu de : DRUET. 

Tribisnal de cosstmercee 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 juin courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : > 

Du sieur PERILHOU, tailleur, rue Saint-Ho-
noré, 22, nomme M. Courtin juge-commissaire, 
et M. Guélon, rue des Grands-Augustins, 1, syn-
dic provisoire (N° 1621 du gr.)j 

Du sieur BOUTEILLE, mdide vins-logeur, rue 
Bourgtibourg, 2G, nomme M. Courtin juge-com-
missaire, et M. Thiébaut syndic provisoire (N° 
1622 du gr .j; 

Du sieur MIEGEVILLE, commissionnaire en 
eaux-de-vie, boulevard du Temple, 84, nomme 
M. Henry juge-commissaire, et M. Lecarpentier, 
rue d'Augoulôme-du-Temple, 11, syndic provi-
soire (N° 1623 du gr.) ; 

Du sieur LAHAYE, md de nouveautés et de 
bonneteries à Vaugirard, Grande-Rue, 10G, nom-
me M. Fossin juge-commissaire, et M. Herou, 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire (N-
1618 dugr.). 1 

Du sieur LEGAY, menuisier à Paris, rue St-
Jean-Baptiste, II, nomme M. Henry juge-com-
missaire, et M. Saivres, rue Michèl-le-Comte, 
23, syndic provisoire (N° 1619 du gr.); 

Du sieur PORCHERON jeune, md de vins-
traiteur à Belleville, barrière des Amandiers, 28, 
nomme M. Henry juge-commissaire, et M, Mo-
rard, rue Montmartre, 173, syndic provisoire (N» 

1620 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs MOUTON et C", mds de nouveau-
tés, rue Montorgueil, 35, société en liquidation, 
le sieur Martinole , tant en son nom personnel 
que comme liquidateur demeurant au siège de 
la société, le 12 juin à 12 heures (N° 1616 du 

gr.); 
Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit lès consulter' 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. , , 

NOTA . Les tiers-porteurs, d'effets ou endosse-
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur QUERNET, fabricant de carton en 
feuilles, rue des Amandiers-Popincourt, 16, le 10 
juin à 9 heures (N° 1514 du gr.) ; 

Du sieu, GAMBD5R Dis, graveur, rue Casti-
glione, 12, le 10 juin à 2 heures (N° 1517 

du gr.) ; 

Du sieur DELABROUSSE, md de nouveautés, 
rue Basse-Porte-St-Denis, 8, le 12 juin à 12 heu-

res (N° 1339 dugr.); 

Du sieur HAIZE, mécanicien, faubourg Saint-
Martin, 84, le 12 juin à lî heures (N° 1470 

du gr.) ; 

Du sieur NICOLARDOT, charpentier, rue des 
Vinaigriers, 15, le 12 juin à 12 heures (N« 
1212 dugr.); 

Du sieur MAGNAN, entrepreneur de maçon-
nerie àJNeuillv, le 12 juin à 2 heures (N« 
5896 du gr.)

;
" 

Du sieur RAVOUX, épicier, faubourg St-Denis, 
99, le 12 juin à 2 heures (N° 1451 du gr.); 

gjjDu sieur VILLEDIEU, mercier, rue du Petlt-
Carreau, 12, le 13 juin, à 12 heures (N« 1483 
du gr.) ; 

Du sieur TRIBOUT, cafetier, rue Monsigny, 1, 
le 13 juin, à 12 heures (N° 1555 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres 1 ' 

a Paris, Enregistré 

Rofu un ftun* dit 

Juin iS4Ô. 
C 

fteimmee. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÎ 

CONCORDATS 

Du sieur BOTTIER, relieur, rue Saint-Domi-
nique-St-Germain, 17, le 10 juin à 12 heures 
(N° 1253 dugr.); 

Du sieur POUPART, boulanger, rue de l'Ar-
bre-Secl4, le 12 juin à 12 heures (N° 1411 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou d un contrat d'union, et, au dernier 
cas , être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 

provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créances , accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEBRUN, chapelier, rue St-Martin, 
63, entre les mains de M. Stiégler, rue de Choi-
seul, 19, syndic de la faillite (N<> 1489 du gr.); 

Du sieur DUGUET, anc. md de vins-traiteur 
à La Chapelie-St-Denis, entre les mains de M. 
Stiégler, rue de Choiseul, 19, syndic de la la fail-
lite (N° 1566 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 
des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

ARSEMDLÉES DU SAMEDI 6 JUIN. 

Dix heures : Serette.fplàtrier, clôt. — Colin, 
entrep, de bâtimens, id. — Noétinger, négo-
ciant en tissus, id. — Daily, charron, id.— 
Lancel.md de dentelles, id. —Cuvillier, char-
pentier, conc. 

Midi -. Delaunay, anc. chapelier, id — Hustache, 
glaeeur de papiers, ci-devant md forain, synd. 
— Lyonnet , pâtissier , reddit. de compte. 

— Schmith et Leporcq, négocians en eau-de-
vie, clôt. — Schwach, épicier, id. — Lefèvre, 
entrep. de bâtimens, id. — Louvet, scieur dé 
long, id. 

DECES ET INHUMATIONS. 

Du 2 juin. 

Curial, rue Neuve-des-Mathurins, 15. — 

Mlle Roi de Montrai, rue de la Paix, 4 bis. -
Mme Moreau, rue Saint-Jean-Baptiste, 4. — Mlle 
Renou, rue de la Ferme-des-Mathurins, 18. -
M. Kentzinger, rue Duras, 18.— Mme Ghyselein, 
boulevard des Italiens, 7. — M. Bontems, rue de 
l'Echiquier, 36. — Mme Millerot, rue Bourbon-
Villeneuve, 5. — M. Sino, rue de la Fidélité, »■ 
— M. Monsallier, rue Aubry-le-Bouclier, 38--
Mme Audoux, rue des Blancs-Manteaux, 10.-
M. Mardoché, rue des Deux-Portes-Saint-Je». 

1. — Mlle Rouillé, rue de Reuilly, 99. - M. <-»; 

leris, rue des Minimes, 7.— Mlle Geffroy, «0|lrc 

Notre-Dame, 20. — M. Bédard, rue Saint-v ictor, 
82 — M. Delalande, rue Saint-Victor, T--~ m° 

veuve Legrand, rue Saint-Dominique, 1"2. 

Du 3 juin. 

',. Mme veuve Borgnis, r. des Deux-Boules, i. 
— M. Frandu, r, du Faubourg-du-Temp ç, !• 
M. Dalexandrie, r. St-Sébastien. 46-—Mue /u> 
glard, r. du Bac, 7t.—Mlle Alliot de Musse}. 
de Seine, 85.—Mlle Lentier, rue Sl-Anure-u^ 
Arts, 51.— M. Aubertin. r. Git-le-Cœiir, y. 
Mme Lalandre, place aux Veaux, 12 .7»!™ 'i. 

tet,r. Croullebarbe, 15 bis. — M. Rolla"d '
lt

,:
res

. 
Honoré, 355. — M. Bordereau, r. des wuw 
St-Gervais, 24—M. Delon, r. de la Harpe, «• 
M. Demorrias, r. d'Arcole, 9. - M. Descham>. 

r. St-Martin, 170. 

BOURSE DU 5 JUIN. 

A TERME. 

& 0|0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant... 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fin courant... 

I" c. |pl. ht.ipl__ 

116 30 116 10 

116 55ilie W 
86 101 86 -
86 30 i 86 1i 

104 25 104 25 

116 25 
116 45 
86 5 
86 25 

104 25 iu<t 
104 25 104 45 104 

Act.delaBanq. 
Obi. de la Ville. 
Caisse Laflltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St- Germain 
Vers, .droite. 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans. 

3500 — 
1307 50 
1130 — 
5250 — 
1270 — 
806 25 
735 — 

550 — 
367 50 

612 50 

iEmpr. romain. 
1 det. act. 

Esp.{ - act ' t _pass. 
( 3 0[0. 

Belgiq. I à 

d" c ' 

.16?» 
1,6 
86 5 

86 » 

104 2? 

i% 
76 S 

104 3|S 

'Banq.
 0

 . 
Emp. piemont. n»_ 

3 0,0 Portugal.
 fl 

Haïti 
Lots (Autriche)

 ? 

 BRETON 

HE DEP AVOCATS, RUE NEUVE-DES-T>ETITS CHAMPS, 37. 
pour l^alwation de la signature

 A
-f*,

ljl0t
' 

!» «*ire An t» arrondis««>enî-


